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Sur le procédé

TOP CLEAN®

Famille de produit/Procédé :  Accessoire de conduit de fumée : procédé de filtration électrostatique des 
fumées d’appareils de chauffage domestique au bois 

Titulaire(s) :  Société POUJOULAT S.A

AVANT-PROPOS
Les avis techniques et les documents techniques d’application, désignés ci-après indifféremment par Avis 
Techniques, sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la construction des éléments d’appréciation sur 
l’aptitude à l’emploi des produits ou procédés dont la constitution ou l’emploi ne relève pas des savoir-faire et 
pratiques traditionnels.

Le présent document qui en résulte doit être pris comme tel et n’est donc pas un document de conformité ou à 
la réglementation ou à un référentiel d’une « marque de qualité ». Sa validité est décidée indépendamment 
de celle des pièces justificatives du dossier technique (en particulier les éventuelles attestations réglementaires).
L’Avis Technique est une démarche volontaire du demandeur, qui ne change en rien la répartition des responsabilités 
des acteurs de la construction. Indépendamment de l’existence ou non de cet Avis Technique, pour chaque ouvrage, 
les acteurs doivent fournir ou demander, en fonction de leurs rôles, les justificatifs requis.
L’Avis Technique s’adressant à des acteurs réputés connaître les règles de l’art, il n’a pas vocation à contenir d’autres 
informations que celles relevant du caractère non traditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspects du procédé 
conformes à des règles de l’art reconnues de mise en œuvre ou de dimensionnement, un renvoi à ces règles suffit.

Groupe Spécialisé n° 14.2 - Equipements / Installations de combustion



ATec n° 14.2/14-1969_V2

Page 2 sur 13

Versions du document

Version Description Rapporteur Président

V2 Cette version annule et remplace l’Avis Technique 14.2/14-
1969_V1, sans modification technique. NORMAND Cédric CROS Olivier

Descripteur :
Le système TOP CLEAN® est un système de filtration électrostatique des fumées d’appareils de chauffage domestique au 
bois naturel (bûches, plaquettes, briquettes et granulés). Il est composé principalement d’un générateur haute tension à 
courant continu qui, par le biais d’une électrode en suspension dans le conduit, ionise les particules de façon à ce qu’elles 
soient collectées sur la paroi intérieure du conduit.
Le système TOP CLEAN® est installé au niveau du débouché du conduit de fumée. Il est adaptable à des conduits maçonnés, 
métalliques, tubés ou chemisés. Il existe également dans une version intégrée à une sortie de toit POUJOULAT, équipée d’un 
conduit de fumée métallique.
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1. Avis du Groupe Spécialisé
Le procédé décrit au chapitre II « Dossier Technique » ci-après a été examiné par le Groupe Spécialisé qui a 
conclu favorablement à son aptitude à l'emploi dans les conditions définies ci-après :

1.1. Domaine d'emploi accepté

1.1.1. Zone géographique

Cet avis a été formulé pour les utilisations en France métropolitaine et dans les DROM.

1.1.2. Ouvrages visés

Le système TOP CLEAN® peut être installé dans un conduit de fumée individuel dans l'habitat individuel ou collectif.

1.2. Appréciation

1.2.1. Aptitude à l'emploi du procédé

D'une façon générale, le système TOP CLEAN® ne s'oppose pas à la réalisation d'installations conformes à la réglementation.

1.2.1.1. Sécurité de fonctionnement

Le système TOP CLEAN® permet une installation propre à assurer la sécurité des usagers sous réserve d'une utilisation normale 
conformément à la notice fournie par le titulaire.
En particulier, du fait de la présence d'une alimentation électrique et des risques liés à la haute tension engendrée par ce 
système, l'installation du système doit être effectuée selon les prescriptions de la norme NF C15-100, par un professionnel 
ayant une habilitation électrique adaptée et tel que décrit dans le Dossier Technique.
Afin d'éviter tout risque d'arc électrique, l'électrode doit être centrée et sa verticalité doit être réglée conformément aux 
prescriptions du Dossier Technique. Pour les mêmes raisons, toutes les pièces recoupées doivent être systématiquement 
ébarbées, en accord avec le Dossier Technique. En outre, afin de garantir une mise en fonctionnement adéquate du système 
TOP CLEAN®, la sonde de température doit être positionnée dans l'espace prévu à cet effet sous le piquage du té.

1.2.1.2. Protection contre l'incendie

Le système TOP CLEAN®, tel que positionné en sortie de conduit de fumée, ne remet pas en cause les dispositions des 
règlements concernant la sécurité en cas d'incendie.
Les éléments constituant le système TOP CLEAN® sont réalisés en matériaux incombustibles.

1.2.1.3. Stabilité

Le système TOP CLEAN® ne participe pas à la stabilité de l'ensemble. Celle-ci est assurée par le conduit lui-même.
Le conduit de fumée et ses supports doivent être capables de supporter le poids du système TOP CLEAN® ajouté.
La conception et les dispositions de mise en œuvre de ce système permettent d'assurer sa stabilité sans risque pour le reste 
de la construction, sous réserve du respect des règles de mise en œuvre du Dossier Technique.

1.2.1.4. Réduction des particules

Le système TOP CLEAN® permet une réduction substantielle des particules émises à l'atmosphère.

1.2.1.5. Aspects sanitaires

Le présent avis est formulé au regard de l'engagement écrit du titulaire de respecter la réglementation, et notamment 
l'ensemble des obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des substances dangereuses, pour leur 
fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine d'emploi accepté et l'exploitation de ceux-ci. Le contrôle des 
informations et déclarations délivrées en application des réglementations en vigueur n'entre pas dans le champ du présent avis.

1.2.1.6. Réglementation sismique

La mise en œuvre du système TOP CLEAN® ne s'oppose pas au respect des exigences du décret n° 2010-1254 du 22 octobre 
2010 dans la mesure où aucune exigence n'est requise pour les équipements.

1.2.2. Durabilité

Sous réserve du respect des dispositions prévues par le Dossier Technique, la durabilité des installations équipées de système 
TOP CLEAN® peut être estimée équivalente à celle des ouvrages traditionnels de même nature et de même destination.
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1.2.3. Impacts environnementaux

Le traitement en fin de vie peut être assimilé à celui de produits traditionnels de même nature.
Le système TOP CLEAN® ne dispose d'aucune déclaration environnementale (DE) et ne peut donc revendiquer aucune 
performance environnementale particulière. Il est rappelé que les DE n'entrent pas dans le champ d'examen d'aptitude à 
l'emploi du système.

1.3. Remarques complémentaires du Groupe Spécialisé

Le système TOP CLEAN® a été spécialement développé pour traiter les particules fines issues d'une combustion incomplète, 
après leur formation en chambre de combustion et avant émission à l'atmosphère. Pour autant, d'autres solutions peuvent être 
appliquées afin de réduire ces émissions directement à la source : utilisation d'un appareil de chauffage récent (à combustion 
optimisée) ; raccordement de l'appareil à un conduit de fumée de qualité et bien dimensionné ; alimentation de l'appareil avec 
un combustible sec (humidité relative inférieure à 20 % pour les bûches et les plaquettes et inférieure à 10 % pour les briquettes 
et les granulés) ; allumage du combustible par le haut (pour les bûches de bois et des briquettes).
Dans l'attente d'une méthode d'essai normalisée pour la détermination de l'efficacité de ce type de système, des valeurs 
indicatives sont fournies dans le Dossier Technique.
L'Avis ne porte pas sur le respect des exigences réglementaires en vigueur relatives à l'environnement et à la qualité de l'air.
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2. Dossier Technique
Issu des éléments fournis par le titulaire et des prescriptions du Groupe Spécialisé acceptées par le titulaire

 

2.1. Mode de commercialisation

2.1.1. Coordonnées

Le procédé est commercialisé par le titulaire.
Titulaire : Société POUJOULAT

CS 50016
Saint-Symphorien
FR-79270 Frontenay – Rohan - Rohan
Tél. : 05 49 04 40 40
E-mail : infos@poujoulat.fr
Internet : http://www.poujoulat.fr

2.1.2. Identification

Le système TOP CLEAN® est identifié par une étiquette comportant les indications suivantes :
 Nom du fabricant : POUJOULAT, 
 Nom du produit, 
 Numéro de l'Avis Technique, 
 Numéro d'ordre de fabrication, accompagné de celui de la semaine et de l'année de fabrication, 
 Référence informatique du produit. 

Une notice de pose et les plaques signalétiques mentionnées au § 2.4.4. sont fournies avec le système TOP CLEAN®.

2.2. Description

2.2.1. Principe

Le système TOP CLEAN® est un système de filtration électrostatique des fumées d'appareils de chauffage domestiques au bois 
naturel (bûches, plaquettes, briquettes et granulés). Il est composé principalement d'un générateur haute tension à courant 
continu qui, par le biais d'une électrode en suspension dans le conduit, ionise les particules de façon à ce qu'elles soient 
collectées sur la paroi intérieure du conduit. Un schéma de principe de ce système est fourni en figure 1.
Le système TOP CLEAN® est installé au niveau du débouché du conduit de fumée. Il est adaptable à des conduits maçonnés, 
métalliques, tubés ou chemisés (cf. figure 2). Il existe également dans une version intégrée à une sortie de toit POUJOULAT, 
équipée d'un conduit de fumée métallique INOX GALVA ou THERMINOX (cf. figure 2b).
Le système TOP CLEAN® est compatible avec le ramonage du conduit de fumée.

Note : Les particules fines, notamment les PM10 et PM2.5 (de diamètre aérodynamique inférieur respectivement à 10 µm et 
à 2,5 μm) sont issues d'une combustion incomplète. Le système TOP CLEAN® a été spécialement développé pour traiter ces 
particules, après leur formation en chambre de combustion et avant émission à l'atmosphère. Pour autant, d'autres solutions 
peuvent être appliquées afin de réduire ces émissions directement à la source. Ainsi, l'utilisation d'un appareil de chauffage 
récent (à combustion optimisée), raccordé à un conduit de fumée de qualité et bien dimensionné et alimenté avec un 
combustible sec (humidité relative inférieure à 20 % pour les bûches et les plaquettes et inférieure à 10 % pour les briquettes 
et les granulés) et allumé par le haut (pour les bûches de bois et des briquettes) permet de réduire de manière significative 
ces émissions de particules.

2.2.2. Caractéristiques des composants

2.2.2.1. Généralités

Le système TOP CLEAN® est disponible :
 soit sous forme d'un kit pour pose sur un conduit de fumée existant ou une sortie de toit existante (figures 2a, 2c, 

2d et 2e) 
 soit intégré en usine dans une sortie de toit POUJOULAT (§2.2.2.2.4. et figure 2b). 

2.2.2.2. Générateur haute tension et électrode

Les limites d'utilisation du système TOP CLEAN® sont les suivantes :
 Température moyenne maximale des produits de combustion de l'appareil de chauffage (en fonctionnement 

normal) : 450 °C, 
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 Puissance de l'appareil de chauffage : 50 kW maximum, 
 Combustible : Bois naturel (bûches, plaquettes, briquettes et granulés), 
 Dimensions du conduit : 130 à 300 mm : 

o Section circulaire : 130 à 300 mm de diamètre, 
o Section carrée : 130 à 300 mm de côté, 
o Section rectangulaire : contacter le bureau d'étude de POUJOULAT. 

Les caractéristiques du système TOP CLEAN® sont les suivantes :
 Matériau : acier inoxydable, 
 Longueur de l'électrode : 1,60 m, 
 Largeur de l'électrode : 1 cm, 
 Haute tension : 20 à 30 kV (cf. § 2.4.2.), 
 Raccordement électrique : 230 V AC, 
 Puissance maximale consommée : 30 W, 
 Puissance en veille : 1 W, 
 Température de mise en fonctionnement / en veille : 30 °C (cf. §2.2.2.5.). 

Le générateur haute tension est titulaire du marquage CE selon les directives sécurité électrique et compatibilité 
électromagnétique.

2.2.2.3. Accessoires

Les accessoires suivants sont livrés avec le générateur :
 Platine de fixation, 
 Pattes de fixation, 
 Té avec piquage, 
 Capot de protection avec aimant. 

2.2.2.4. Sortie de toit POUJOULAT

Dans ce cas, le système TOP CLEAN® (générateur et accessoires) est intégré en usine dans une sortie de toit POUJOULAT (figure 
2b) équipée d'une porte de visite pour la maintenance et l'entretien du système.

2.2.2.5. Fonctionnement et sécurité

Le fonctionnement du système TOP CLEAN® repose sur la filtration électrostatique des particules :
 les particules fines générées lors de la combustion s'échappent avec les fumées par le conduit d'évacuation des 

produits de combustion, 
 l'électrode sous haute tension libère des électrons, 
 les électrons, sous l'effet des forces électrostatiques, sont entraînés vers les parois du conduit. De ce fait, les 

particules fines sont ionisées et sont également entraînées vers les parois, 
 les particules fines s'agglutinent contre les parois du conduit. Elles forment des flocons qui sont évacués deux fois 

par an lors du contrôle et du nettoyage effectués par le ramoneur. 
Afin d'éviter tout risque d'arc électrique (et/ou de mise en contact de l'électrode avec le conduit), l'électrode est munie à son 
extrémité d'un contre poids et une attention particulière est portée à son centrage et sa verticalité lors de sa mise en œuvre, 
ainsi qu'à l'ébarbage des pièces recoupées (§ 2.4.2).
Grace à une sonde de température située dans le conduit de fumée, le système TOP CLEAN® s'enclenche automatiquement 
lorsque la température des fumées augmente suite à la mise en fonctionnement de l'appareil de chauffage. De même, le 
système se met en veille une fois la combustion terminée.
En cas de température du boitier supérieure à 60 °C, le système TOP CLEAN® se met automatiquement hors tension.
L'état de fonctionnement (couleur verte : marche / couleur rouge : arrêt / couleur orange : dysfonctionnement) du système 
TOP CLEAN® est indiqué par une ampoule LED située sur le boitier.
Le générateur haute tension à courant continu est situé dans un boîtier aluminium étanche et est muni d'un capot de protection 
équipé d'un aimant qui permet l'activation et la désactivation d'un interrupteur électromagnétique (gestion sécurisée de 
l'alimentation électrique pour les interventions d'entretien et de maintenance).
De plus, un interrupteur à cadenas (cadenas non fourni) permet de réaliser les interventions d'entretien et de maintenance en 
toute sécurité.

2.3. Dispositions de conception

Lors de la conception de ce système, il est nécessaire de :
 Réaliser le diagnostic du conduit de fumée pour choisir le système à mettre en place (c'est-à-dire adapté à un 

conduit maçonné, un conduit métallique ou une sortie de toit). 
 Vérifier que l'appareil et le conduit qui sont installés sont compatibles avec les limites d'utilisation du système. 
 Vérifier que la hauteur droite verticale disponible dans le conduit de fumée est de 2,50 m minimum (en cas de 

hauteur disponible inférieure à 2,50 m : contacter le bureau d'étude de POUJOULAT). 
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2.4. Dispositions de mise en œuvre

2.4.1. Généralités

La mise en œuvre du système TOP CLEAN® est effectuée par des entreprises de fumisterie formées par la société POUJOULAT.

L'accès au débouché du conduit de fumée doit se faire en respectant les règles de sécurité pour les travaux en hauteur.

2.4.2. Mise en œuvre

La figure 2 donne les 5 configurations possibles du système TOP CLEAN®.
La mise en œuvre de ce système implique, pour l'installateur, de réaliser les opérations suivantes :

 Installer le système TOP CLEAN®, hors tige hexagonale et électrode, en tenant compte des spécificités liées à la 
configuration de ce système (cf. figure 2) : 

o Configuration a) en présence d'un conduit maçonné : mettre en place la manchette de diamètre 130 mm au 
travers de la paroi du conduit, puis installer et fixer le système TOP CLEAN® sur le conduit de fumée 
maçonné avec les équerres ou colliers de fixation fournis. 

o Configuration b) dans le cas de la création d'une installation : installer la sortie de toit POUJOULAT avec 
système TOP CLEAN® intégré, avec le solin adapté à la toiture. 

o Configurations c) ou d) en présence d'un conduit métallique (tubage ou conduit isolé) : mettre en place le 
té avec piquage réduit de diamètre 130 mm au débouché du conduit, puis installer et fixer le système TOP 
CLEAN® sur le conduit métallique avec les équerres ou colliers de fixation fournis. 

o Configuration e) dans le cas d'une sortie de toit existante type Tradinov : déposer le chapeau « quatre-
pieds tablette » de la sortie de toit, puis mettre en place le té avec piquage réduit de diamètre 130 mm au 
débouché du conduit. Installer et fixer le système TOP CLEAN® sur la sortie de toit avec les équerres ou 
colliers de fixation fournis. 

 Procéder au centrage et au réglage de la verticalité de l'électrode : le centrage de l'électrode est effectué par 
ajustement de la longueur de la tige hexagonale (cf. figure 1), par contrôle visuel à l'intérieur du conduit. Quatre 
tiges filetées placées sur des ressorts permettent d'ajuster, grâce à quatre écrous et contre écrous, le niveau de la 
platine support de la tige hexagonale (cf. figure 1) ; l'ajustement de ce niveau agit simultanément sur la verticalité 
de l'électrode. 

 Dans tous les cas de figures, ébarber systématiquement chaque pièce recoupée pour des raisons d'ajustement et 
d'adaptation au cadre technique du chantier (piquage du té, tige hexagonale, etc) de sorte à éviter tout risque d'arc 
électrique. 

 Mettre en place la sonde de température au travers du conduit de fumée dans l'espace prévu à cet effet sous le 
piquage du té. Celle-ci doit être placée dans le flux des fumées sans excéder un dépassement de 10 mm (avec un 
minimum de 5 mm). 

 La valeur de la haute tension est réglée et vérifiée en usine. Elle ne nécessite normalement pas de réglage sur site. 
Toutefois, en cas de besoin (par exemple pour éviter d'éventuels arcs électriques), il est possible d'ajuster le niveau 
de la haute tension à l'aide des switchs présents dans le boitier. 

2.4.3. Raccordement électrique

Le câblage électrique doit être réalisé, par un électricien professionnel habilité, selon le schéma de la notice de pose (cf. figure 
3) et les prescriptions de la norme NF C15-100.
 

2.4.4. Plaques signalétiques

L'installateur doit positionner les plaques signalétiques qui informent les intervenants sur la procédure d'intervention et 
d'entretien du système (cf. figure 4).
Une plaque signalétique doit être obligatoirement posée aux emplacements suivants :

 en partie haute du conduit (excepté avec une sortie de toit POUJOULAT, du fait que celle-ci est équipée d'une plaque 
en usine), 

 en partie basse du conduit à proximité de l'appareil de chauffage, 
 à côté du tableau électrique, 
 et, en présence d'une trappe de ramonage, à proximité ou sur celle-ci. 

2.5. Maintien en service du procédé

Avant toute intervention de maintenance ou d'entretien, le système TOP CLEAN® doit être déconnecté du réseau électrique.
Les plaques signalétiques obligatoirement posées en haut du conduit au niveau de la souche, en bas de l'installation proche de 
l'appareil, à proximité du tableau électrique et sur le conduit dans l'hypothèse de présence de trappes de ramonage, permettent 
d'informer les intervenants sur la présence d'une alimentation électrique du système TOP CLEAN® et des risques liés à la haute 
tension engendrée par ce système (information présente également sur la notice CE d'installation).
Le ramonage doit s'effectuer manuellement par action mécanique selon la règlementation en vigueur (systèmes de ramonage 
rotatifs non autorisés) selon les étapes suivantes :

 Procéder à la coupure électrique du système TOP CLEAN® comme indiqué dans la notice explicative, 
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 Placer le cadenas sur l'interrupteur prévu à cet effet à l'intérieur du bâtiment, 
 Ramoner le conduit de fumée, 
 Nettoyer le boitier et l'isolateur du système TOP CLEAN® (en toiture) en démontant le capot de protection, 
 Remonter le capot de protection, 
 Enlever le cadenas et remettre sous tension le système TOP CLEAN®, 
 Vérifier le bon fonctionnement du système TOP CLEAN® en contrôlant la couleur de l'ampoule LED située sur le 

boitier. 
La section du conduit occupée par l'électrode ne doit en aucun cas être nettoyée avec un hérisson métallique (y compris dans 
le cas de conduits maçonnés). Cette section doit être systématiquement nettoyée avec un hérisson en nylon.
Note : Le ramonage est effectué sans démonter le système TOP CLEAN® (électrode comprise). Le ramonage peut se faire 
par le haut ou par le bas. Il est nécessaire de monter en toiture, au débouché du conduit, pour l'entretien du système TOP 
CLEAN®.
Note : Le ramonage par le haut avec corde et boulet est à proscrire.

2.6. Traitement en fin de vie

Pas d'information apportée.

2.7. Assistante technique

La société POUJOULAT impose une formation pour les installateurs sur la mise en œuvre du système TOP CLEAN®.
En cas de besoin, la société POUJOULAT peut assister les installateurs.

2.8. Principes de fabrication et de contrôle de cette fabrication

2.8.1. Matières premières

Les matières premières sont livrées avec un certificat de conformité du fournisseur en rapport avec les exigences des données 
d'achat.
Le générateur haute tension et l'électrode sont livrées avec un certificat de conformité du fournisseur OEKOSOLVE en rapport 
avec les exigences des données d'achat.

2.8.2. Fabrication

Les autres composants du système TOP CLEAN® sont fabriqués par l'entreprise POUJOULAT dans son usine.
Le suivi de la fabrication est réalisé conformément au Système Qualité mis en place dans l'entreprise POUJOULAT certifiée ISO 
9001 et ISO 14001.

2.8.3. Produits finis

Le contrôle de fabrication en usine est réalisé conformément au Système Qualité mis en place dans l'entreprise POUJOULAT 
certifiée ISO 9001 et ISO 14001.
Des produits finis sont prélevés de façon aléatoire par le service qualité de l'usine pour contrôle au CERIC (Centre d'Essais et 
de Recherches des Industries de la Cheminée).
Le laboratoire CERIC est le laboratoire du groupe POUJOULAT (accréditation COFRAC selon la norme NF EN 1SO/CEI 17025 - 
Portée disponible sur www.cofrac.fr).

2.9. Mention des justificatifs

2.9.1. Résultats expérimentaux

Valeurs d'efficacité
Pour une mise en œuvre en conduit ou tubage métallique (configurations b), c), d) et e)), les valeurs moyennes d'efficacité du 
système TOP CLEAN® pour la réduction des particules totales en suspension d'un foyer fermé (poêle ou insert), telles que 
mesurées lors des essais effectués par le laboratoire CERIC sont de 80 à 90 % en masse.
Pour une mise en œuvre en conduit maçonné non tubé (configurations a)), les valeurs moyennes d'efficacité du système TOP 
CLEAN® pour la réduction des particules totales en suspension d'un foyer fermé (poêle ou insert), telles que mesurées lors des 
essais effectués par le laboratoire CERIC sont de 50 à 80 % en masse.
Pour une mise en œuvre en conduit maçonné non tubé (configurations a)), la valeur moyenne d'efficacité du système TOP 
CLEAN® pour la réduction des particules totales en suspension d'un foyer ouvert (ou d'un appareil à foyer ouvert), telle que 
mesurée lors des essais effectués par le service de la protection de l'environnement du Canton du Valais (Suisse) est de l'ordre 
de 40 % en masse.

Note : L'efficacité du système TOP CLEAN® est fortement dépendante des caractéristiques de l'appareil de chauffage et du 
conduit sur lequel ce système est mis en place, mais également du combustible utilisé et du niveau de haute tension réglé. 
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En outre, cette efficacité évolue avec la quantité de particules collectées à la surface du conduit. Ainsi, en l'absence d'une 
méthode de mesure établie et validée, les valeurs d'efficacité reportées dans ce paragraphe ne sont fournies qu'à titre 
indicatif.

Références d'essais
Des essais d'optimisation et d'évaluation du système TOP CLEAN® ont été réalisés par le laboratoire CERIC. Les résultats de 
ces essais sont reportés dans les rapports d'essais n° 1139 du 10/03/2011, n° 1145 du 26/04/2011, n° 1164 du 20/06/2011, 
n° 1606 du 13/02/2014. Des essais d'évaluation du système TOP CLEAN® ont également été réalisés par le service de la 
protection de l'environnement du Canton du Valais (Suisse). Les résultats de ces essais sont reportés dans le rapport n° SAF-
2011-10-21 du 05/12/2011.
Des essais de sécurité de fonctionnement du système TOP CLEAN® selon la norme EN 13216-1 (pour des températures des 
fumées de 550°C et 1000 °C) ont été réalisés par le laboratoire TÜV SÜD Industrie Service et sont reportés dans le rapport 
n° S 1136-00/11 du 14/02/2011. Des essais complémentaires de mesures de la température au niveau du système TOP CLEAN® 
en fonctionnement nominal de l'appareil de chauffage ont été effectués par le CERIC et sont reportés dans le rapport n° 1649 
du 25/02/2014.
Des essais de sécurité électrique selon la norme EN 60335-1 ont été effectués par le laboratoire TÜV SÜD Industrie Service sur 
le système TOP CLEAN® et sont reportés dans le rapport n° S 1136-00-11 du 23/03/2011.
Des essais de compatibilité électromagnétique selon les normes EN 61000-6-1, EN 61000-6-2, EN 61000-6-3 et EN 61000-6-4 
ont été effectués par le laboratoire Montena EMC sur le système TOP CLEAN® et sont reportés dans le rapport 
n° 2010-061701EMV du 17/06/2010.
Le système TOP CLEAN® a fait l'objet du Zulassung Z-7.4-3451 émis par le DIBt le 28/09/2021 (valable jusqu'au 28/09/2026).
Le système TOP CLEAN® a fait l'objet d'une attestation d'utilisation AEAI n°31352 émise par le VKF/AEAI (valable jusqu'au 
31/12/2025).

2.9.2. Références chantiers

La société POUJOULAT a réalisé une centaine d'installations du système TOP CLEAN®.
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2.10. Annexe du Dossier Technique – Schémas de mise en œuvre

 

Figure 1 – Schéma de principe du système TOP CLEAN®
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a) TOP CLEAN® installé sur un conduit 
maçonné

b) TOP CLEAN® en version intégrée à 
une sortie de toit POUJOULAT

c) TOP CLEAN® installé sur 
un conduit métallique ou une 

sortie de toit inox

d) TOP CLEAN® installé sur un conduit 
traditionnel tubé

e) TOP CLEAN® installé sur une 
sortie de toit type Tradinov

Figure 2 – Configurations de mise en œuvre du système TOP CLEAN®
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Figure 3 – Schéma de raccordement électrique

Figure 4 – Plaque signalétique


